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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE RELATIF 
À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Serbie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »),

Désireux de développer davantage les relations amicales et la coopération entre les 
deux États,

Dans l’intention de faciliter les déplacements de leurs ressortissants entre les deux 
États,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un 
document valide listés aux annexes 1 et 2 du présent Accord peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser, et y séjourner 
temporairement, conformément aux conditions stipulées dans le présent Accord.

Article 2

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes frontières 
conçus pour le trafic international de passagers.

Lors du passage des frontières des États, les ressortissants de chacune des Parties 
contractantes sont tenus de respecter les règlements et procédures stipulés dans la 
législation interne de l’autre Partie contractante.

Artiste 3

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un 
document valide listés aux annexes 1 et 2 du présent Accord sont exemptés des formalités 
de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser 
et y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours au cours de 
six mois, à compter de la date de la première entrée.

Le séjour de ressortissants de chacune des Parties contractantes sur le territoire de 
l’autre Partie contractante pendant la période signalée au paragraphe 1 (90 jours) du 
présent Article, est soumis à la législation nationale de cette autre Partie contractante.

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa (90 
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jours) doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et 
consulaires de l’autre Partie contractante.

La période d’exemption de visa visée au paragraphe (1) du présent Article vaut 
également pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport 
international de marchandises et de passagers, comme les conducteurs de camions et de 
bus, de même que pour leurs co-équipiers et les membres de l’équipage d’avions, de 
trains et de navires civils des Parties contractantes.

Article 4

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un 
passeport diplomatique spécial, officiel ou de service qui sont affectés auprès de missions 
diplomatiques ou consulaires des Parties contractantes ou à la représentation 
d’organismes internationaux accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
seront exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie 
contractante, le quitter et le traverser pendant la durée de leurs missions.

Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux 
membres de leurs familles titulaires de passeports diplomatiques, officiels, de service ou 
ordinaires valides.

Article 5

Les ressortissants des Parties contractantes détenteurs de documents de voyage de 
marins avec des visas annotés conformément à leur législation interne et les documents 
de voyage des membres de l’équipage d’avions (délivrés conformément aux normes de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale) pourront faire usage de ces documents 
au lieu de leurs passeports pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le 
quitter et le traverser , et y séjourner provisoirement dans les limites de la période 
d’exemption de visa visée au paragraphe (1) de l’article 3 du présent Accord.

Article 6

Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, le 
regroupement familial et la résidence dans le territoire de chacune des Parties 
contractantes sont soumis aux dispositions de la législation interne des Parties 
contractantes.

Les formalités pour les demandes de visas annotés (lieu d’application, besoin de 
documents justificatifs, etc.) introduites par les ressortissants de chacune des Parties 
contractantes sont soumises aux dispositions de la législation interne des Parties 
contractantes.
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Article 7

Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux 
ressortissants de l’autre Partie contractante ou de diminuer la durée de leur séjour dans le 
pays sans devoir motiver cette décision.

Chaque Partie Contractante peut suspendre temporairement l’application du présent 
Accord, dans sa totalité ou partiellement, en cas de circonstances extraordinaires 
(épidémies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection 
de l’ordre public ou de la santé publique, etc.).

Chacune des Parties contractantes doit notifier l’autre Partie contractante de sa 
décision de suspension, par la voie diplomatique et dans les 72 heures qui suivent.

Article 8

Les Parties contractantes, dans les trente (30) jours qui suivent la signature du 
présent Accord, échangent de spécimens de leurs documents visés aux annexes 1 et 2, par 
la voie diplomatique.

Si l’une des Parties contractantes modifie la présentation du document visé aux 
annexes 1 et 2, elle transmet des spécimens des nouveaux documents à l’autre Partie 
contractante soixante (60) jours avant l’entrée en vigueur desdites modifications.

Article 9

Tout litige issu de l’application des dispositions du présent Accord sera réglé par le 
biais de consultations ou par la voie diplomatique.

Article 10

Le présent Accord peut être modifié ou complété sur consentement mutuel des 
Parties contractantes, en signant des Protocoles séparés qui en feront partie intégrante et 
indivisible.

Article 11

Le présent Accord entre en vigueur le trentième (30e) jour suivant la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes se 
communiquent que leurs formalités respectives pour son entrée en vigueur ont été 
accomplies.

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie mais les Parties 
contractantes peuvent le dénoncer à tout moment. Dans ce cas, l’Accord restera en 
vigueur six (6) mois après la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié 
l’autre Partie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le 
dénoncer.

Lors de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie relatif à 
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la suppression réciproque des visas pour les titulaires de passeports diplomatiques, de 
service et spéciaux (passeports officiels) conclu le 13 décembre 2001 à Belgrade, 
deviendra caduc.

FAIT à Belgrade, le 12 juillet 2010 en deux exemplaires, dans les langues turque, 
serbe et anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte 
anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République turque :
AHMET DAVUTOGLU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République serbe :

23



I-48730

VUK JEREMIC
Ministre des affaires étrangères
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ANNEXE 1

LISTE DES DOCUMENTS VALABLES POUR LES RESSORTISSANTS TURCS QUI SE RENDRONT EN 
SERBIE :

Passeports diplomatiques
Passeport spécial
Passeport de service
Passeport ordinaire
Documents de voyage de marins
Documents de voyage des membres de l’équipage d’avions
Documents de voyage
Passeport provisoire
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ANNEXE 2

LISTE DES DOCUMENTS VALABLES POUR LES RESSORTISSANTS SERBES QUI SE RENDRONT 
EN TURQUIE :

Passeport diplomatique
Passeport officiel
Passeport ordinaire
Documents de voyage de marins
Laissez-passer
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